
€/trimestre €/trimestre

ENFANT QF 0-300 11,01 € ENFANT QF 0-300 37,80 €

ENFANT QF 301-500 13,86 € ENFANT QF 301-700 53,88 €

ENFANT QF 501-700 15,75 € ENFANT QF >701 69,81 €

ENFANT QF 701-900 18,27 € ADULTE (+18ans) 69,81 €

ENFANT QF 901-1200 20,46 €

ENFANT QF 1201-1400 22,83 €

ENFANT QF >1401 25,20 €

25,20 €

€/trimestre €/trimestre

ENFANT QF 0-300 11,01 € ENFANT QF 0-300 57,99 €

ENFANT QF 301-500 13,86 € ENFANT QF 301-500 63,51 €

ENFANT QF 501-700 15,75 € ENFANT QF 501-700 68,88 €

ENFANT QF 701-900 18,27 € ENFANT QF 701-900 79,71 €

ENFANT QF 901-1200 20,46 € ENFANT QF 901-1200 84,75 €

ENFANT QF 1201-1400 22,83 € ENFANT QF 1201-1400 87,45 €

ENFANT QF >1401 25,20 € ENFANT QF >1401 90,15 €

25,20 € 90,15 €

40,98 € 208,02 €

ADULTE 40,98 € 208,02 €

ENFANT

ADULTE

CURSUS INSTRUMENTAL 
(INSTRUMENT+FM+PRATIQUE COLLECTIVE)

TRANCHE DE TARIFICATION

TARIFS ATELIERS CULTURELS

L’appel des cotisations est effectué chaque trimestre (trim 1 : Décembre/ trim 2 : Mars/ trim 3 : Juin).

Les tarifs sont forfaitaires et prennent en compte la fermeture de l’établissement pendant les vacances scolaires

* TARIF AULNAT ATELIER CULTUREL

* habitants :  Aulnat,  Bourdon, Fontvieille,Le Petit Noualhat, gendarmerie, station d'épuration et les enfants scolarisés dans les 2 groupes 

scolaires de la ville

2025-2026

ATELIER ARTS PLASTIQUES

TRANCHE DE TARIFICATIONTRANCHE DE TARIFICATION
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ADULTE (+18ans)

TARIFS ECOLE DE MUSIQUE
* TARIF AULNAT ECOLE DE MUSIQUE
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**Cursus instrumental tarif extérieur: 

Une réduction de 25% sera appliquée à la cotisation trimestrielle de 

l'élève s'il participe à l'un des ensembles de l'établissement qui lui sera 

proposé en fonction de son âge et de son niveau instrumental. 

Le Conseil Départemental du Puy de Dôme soutient l’enseignement musical dans tous les territoires 

CURSUS PRATIQUE COLLECTIVE 
(sans cours d'instrument)

* habitants :  Aulnat,  Bourdon, Fontvieille,Le Petit Noualhat, gendarmerie, station d'épuration et les enfants scolarisés dans les 2 groupes 

scolaires de la ville

*Dans le cadre du projet de mutualisation des écoles de musique d’Aulnat, Lempdes et Pont du Château, les résidents des communes 

De Pont du Chateau et Lempdes bénéficient des conditions financières Aulnatoise pour venir suivre des cours non dispensés dans 

leur commune.

2025-2026

TRANCHE DE TARIFICATION
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ADULTE (+18ans) ADULTE (+18ans)

L’appel des cotisations est effectué chaque trimestre (trim 1 :Décembre/ trim 2 : Mars/ trim 3 : Juin).

Les tarifs sont forfaitaires et prennent en compte la fermeture de l’établissement pendant les vacances scolaires

ENFANT


